
Carcassonne Agglo vous aide dans votre achat 
d’un récupérateur d’eau de pluie : 
• Aide valable pour tout achat après le 1er mai 2024 
• Destinée aux particuliers (propriétaire ou locataire)
• 1 seule aide par foyer 
• Pour les récupérateurs d’eau de pluie (de plus de 300 litres), raccordés aux cheneaux
 
Montant de l’Aide : 
• De 300 litres à 1 000 litres, participation à hauteur de 50% (plafond à 50 €) 
• + de 1 000 litres, participation à hauteur de 50% (plafond à 100 €) 

Procédure : 
Remboursement sous présentation d’un justificatif d’achat et d’un dépôt de demande d’aide
Dossier de demande et règlement d’intervention : 

 

Aide à l’achat
d’un récupérateur

d’eau de pluie

carcassonne-agglo.fr 
(Services > Environnement) 
ou en scannant le QR CODE


